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Lucie Bombardier, citoyenne de Lacolle, en ce 10’ jour de Juin 2015.

Le projet, bien qu’il soit sur le territoire de St-Cyprien de Napierville est carrément dans

ma cour, juste au bout de ma rue. Nous n’avons pas été consultés, mais j’espère, moi

aussi, que nous serons entendus.

Lorsque j’ai choisi ma maison, je l’ai choisi loin du bruit, de la circulation et entouré de

grand espace. J’entends les oiseaux, plusieurs espèces sont présentes sur mon terrain

cardinal, geai bleu, mésanges, tourterelles, pics, et j’en passe. J’ai aussi l’ouïe

particulièrement fine,j’entends le train même si celui-ci n’émet pas de sifflement.

Mais quelle est cette raison qui permet à quiconque d’installer un projet éolien si près des

résidences? Ce n’est pas l’espace non-habité qui manque au Québec. Oui tes conditions

de travail seraient différentes mais les droits de la personne seraient respectés. Si je

désire construire un clôture, bien que celle-ci soit sur mon terrain, je consulte mon voisin

afin de conserver un bon voisinage, et soyez assuré que sije nuis à sa jouissance des

lieux,j’en serai informé et devrai agir afin de rétablir la bonne entente. Les campagnes

se remplissent, l’exode car il n’y a plus de place à Montréal, les gens déménagent de plus

en plus loin des grand centres et cherchent des espaces verts, des étendues, de la paix et

du silence.

Je m’inquiète entre autre pour le son. Vous savez que les enfants perçoivent des Sons que

la plupart des adultes n’entendent pas, mais il y a aussi tin bruit incessant et combien

dérangeant lorsqu’on est à proximité d’éolienne. Moi, comme je vous l’ai dit j’ai l’ouie

fine,

Je m’inquiète aussi pour la valeur de ma propriété, d’après ce que j’ai lu, celle-ci perdrait

entre 25 à 45 % de sa valeur si le parc éoliens viendrait à voir le jour. Qui me paiera cette

sornme,j’imagine que j’aurai à me battre moi aussi pour faire valoir mes droits et ceux de

toutes les personnes dans le même cas que moi. Un adage qui s’avère vrai Plutôt

prévenir que guérir,j’agis maintenant en disant non au projet éolien de St-Cyprien de

Napierv il le.

Pourquoi vouloir s’installer si près des résidents? Il vente ailleurs au Québec et ses terres

qui nous nourrissent sont si peu nombreuses et nous de plus en plus nombreux. Ce projet,

ou tout autre projet de parc éolien à proximité de zone habitée, devrait être relocalisé plus

dans les zones non-habitées du Québec.
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Je comprends que pour vous tout deviens redondant, mais nos préoccupations sont
réelles, nos inquiétudes aussi etje crois que le bien être des gens doit passer avant et
devant toutes ententes, promesses contrats...

En pourcentage, peu de terres sont aussi bonnes que celles-là, et nous avons tous besoin
de nourritures, avec l’accroissement de la popu1aion, il est inacceptable voir même
indéceiit de vouloir installer des éoliennes sur ces terres qui nous nourrissent directement
ou indirectement

Ce projet ne devrait pas être autorisé, il n’a pas sa place en milieu habité, ni sur les
bonnes terres agricoles et il n’a pas l’acceptation sociale des humains touchés parce
proj et.

Merci
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